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L’Institut de Réhabilitation de la Parole et de l’Audition (IRPA) est un établissement
de l’EPDSAE.

Dans le cadre de sa mission de service public, l’Etablissement Public Départemental
de Soins, d’Adaptation et d’Education (EPDSAE) accueille des enfants et des adultes
pour lesquels il assure un accompagnement dans les grands secteurs de l’action sociale :
La Prévention, la Protection de l’Enfance, le Handicap et l’Insertion.

Le pôle ressource pour les enfants déficients  auditifs de Douai est rattaché à l’IRPA.

Il accompagne les enfants de 0 à 20 ans présentant une déficience auditive et propose une
prise en charge de proximité.

Les Missions

Proposer une prise en charge individuelle et personnalisée des enfants et des
adolescents déficients auditifs du Douaisis

Développer la communication

Favoriser et accompagner l’inclusion scolaire

Accueillir et accompagner les familles

Les Modes d’ Accompagnement

de 0 à 5 ans : le Service d’Accompagnement Familial et d’Education Précoce
(SAFEP)

Favorise l’éveil de la communication des enfants déficients auditifs 
Prépare l’enfant à son entrée en halte garderie et en maternelle

de  3 à 20 ans : le Service de Soutien à l’Education Familiale et à l’Intégration
Scolaire (SSEFIS) 

Permet le maintien du jeune déficient auditif dans son environnement scolaire, familial
et social

L’accompagnement en semi internat

Prise en charge globale des enfants déficients auditifs avec scolarisation à l’école
maternelle ou primaire, en classe intégrée ou en classe d’inclusion scolaire (CLIS) 
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Rééducation
orthophonique

Accompagnement
des familles

Aides à la communication :
LPC, français signé, LSF

Accompagnement
psychologique

Rééducation
psychomotrice

Organisation de
transport

Accompagnement
scolaire spécialisé

Suivi médical, ORL
et audiométrique

Ateliers spécialisés
(musique, contes en
langue des signes)

Ces différents moyens sont mis en œuvre dans le cadre du projet personnalisé de
l’enfant. Le jeune et sa famille y sont étroitement associés.

Une équipe spécialisée

• Des orthophonistes

• Des psychomotriciens

• Des enseignants spécialisés

• Des assistants Socio-éducatifs

• Une psychologue

• Un intervenant pour l’enseignement de la LSF

• Un intervenant musical

Les moyens mis en œuvre
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